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Figure  1 : Barrières  d’ordre  géographique  ou  environnemental  à  franchir  pour  qu'une  espèce

exotique devienne envahissante. Le franchissement de la première barrière correspond à la phase

d'introduction,  puis celle  de l'acclimatation,  de la naturalisation et  enfin l'expansion de l'espèce

(schéma adapté par Mauzaubert, 2013 in Sarat et al., 2015, d'après Richardson et al., 2000).

Figure 2 : Schématisation de la règle des trois dix de Williamson. Cette règle correspond à une

réduction d’un facteur de 10 entre le nombre des espèces importées dans un territoire donné, celui

des  espèces  introduites,  celui  des  espèces  naturalisées  et  celui  des  EEE sur  ce même territoire

(d'après Mazaubert, 2008 in Sarat et al., 2015).
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Introduction

Les invasions biologiques sont le fruit, volontaire ou fortuit, d'un ou plusieurs organismes

transportés vers une nouvelle aire géographique (Atlan & Renault, 2017). Il s'agit d'un phénomène

généralement perçu comme soudain, dans un territoire donné et correspondant au développement

important  d'une  population,  animale  ou  végétale,  d'origine  exotique  qui  prolifère  et  cause  des

nuisances ou des dommages (Varray et al., 2018). Les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont

reconnues  comme  la  3ème cause  de  l’érosion  de  la  biodiversité  mondiale.  Selon  les  dernières

estimations de la liste rouge de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN),

elles constituent une menace pour près d’un tiers des espèces terrestres menacées et sont impliquées

dans la moitié des extinctions connues. Les EEE sont à l’origine d’impacts multiples affectant les

espèces indigènes, le fonctionnement des écosystèmes et les biens et  services qu’ils  fournissent

(https://uicn.fr). Elles se rencontrent dans tous les groupes taxonomiques : virus, algues, fougères,

plantes  supérieures,  invertébrés,  poissons,  mammifères,  oiseaux,  reptiles  (Soubeyran,  2008).

Cependant,  toutes  les  espèces  introduites  ne  deviennent  pas  invasives,  elles  doivent  franchir

différentes  barrières  environnementales.  À  chaque  barrière  franchie,  les  termes  employés  pour

préciser le statut de l’espèce changent et l'invasion se fait plus probable (Sarat et al., 2015) (fig. 1).

En 1996, Williamson a proposé la règle des trois dix « Three tens rule ». Selon cette règle, sur 1000

espèces importées par l’Homme, 100 seraient introduites dans un territoire, 10 parviendraient à se

reproduire et une seule deviendrait envahissante (Sarat  et al., 2015) (fig. 2). Le caractère invasif

peut  se  révéler  plusieurs  dizaines  d'années  voire  plus  d’un siècle  et  demi  après  l’arrivée de la

nouvelle espèce sur le territoire. De plus, une espèce exotique peut se maintenir pendant de longues

périodes en phase de latence dans son écosystème d’accueil sans pour autant devenir envahissante

(Soubeyran, 2008).

Les Marais de la Côte de Nacre orientale n'échappent pas à cette problématique. Il s'agit d'un

ensemble  de  marais,  d'une  superficie  d’environ  122  ha,  qui  s’étend  sur  les  communes  de

Ouistreham, de Colleville-Montgomery et d’Hermanville-sur-mer dans le Calvados (14). La gestion

est en partie assurée sur certaines parcelles, 29 ha au total, par le Conservatoire d'Espaces Naturels

(CEN) de Normandie. Lors d'un inventaire des espèces présentes sur le site, réalisé en 2017, cinq

espèces exotiques envahissantes ont pu être recensées : l’arbre à papillons (Buddleja davidii), la

vergerette du Canada (Erigeron canadensis), la lentille d’eau (Lemna minuta), la renouée asiatique

(Reynoutria sp) et le solidage géant (Solidago gigantea) (Bétremieux & Hélie, 2020). Ce dernier est

particulièrement bien présent au sein des roselières du site, il s’étend sur 1,4 ha et dégrade l’état de

conservation de cet habitat. Cette espèce est classée comme invasive de priorité 2 en Normandie 
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Figure 3 : Solidago gigantea, le solidage géant, photographie prise dans une roselière sur le site des

Marais de la Côte de Nacre Orientale (14) (© Camille Hélie).

Figure 4 : Solidago canadensis, le solidage du Canada (© CEN Centre).
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selon le dernier classement du Conservatoire Botanique National (CBN) de Brest et du CBN de

Bailleul. Cette priorisation signifie que, pour cette espèce, des actions de connaissance, de gestion et

d’information/sensibilisation sont à prévoir. Les actions de contrôle seront mises en place sur des

foyers de taille « gérable » et à proximité de zones à fort enjeux patrimoniaux (Douville & Waymel,

2019). 

Les objectifs de ce mémoire bibliographique sont de mieux connaître les solidages exotiques

S. gigantea et  Solidago canadensis,  c'est-à-dire leurs répartitions, leurs biologies, comprendre le

caractère envahissant de ces deux espèces et leurs impacts sur la biodiversité. En effet, la gestion

des  EEE  nécessite  la  prise  en  compte  de  leurs  caractéristiques  spécifiques,  c'est-à-dire  leurs

capacités à se disperser, leurs modes de reproduction par exemple, mais aussi les caractéristiques

des  milieux  colonisés  ou  potentiellement  colonisables  (Varray  et  al.,  2018).  Une  connaissance

approfondie des  espèces  permet  de proposer  une gestion efficace pour empêcher  ou limiter  les

phénomènes d’invasion. Ainsi, des propositions de gestion, des recommandations seront faites pour

essayer d'agir sur l'invasion par les solidages exotiques. Des retours d'expérience, sur d'autres sites

concernés,  pourront  permettre  d'améliorer  les  connaissances  concernant  ces  espèces,  mais  aussi

d'apprécier l'efficacité des actions de gestion proposées.

1. Présentation des espèces S. gigantea et S. canadensis

1.1. Historique d'introduction et distribution

Le solidage géant ou solidage glabre, S. gigantea (Aiton, 1789) et le solidage du Canada, S.

canadensis (L., 1753), sont deux plantes à fleurs vivaces du genre des solidages et de la famille des

Astéracées (fig 3 ;  fig. 4). Ces deux espèces sont originaires d'Amérique du nord. Elles ont été

introduites comme plantes ornementales et mellifères en Europe, dès 1650 pour S. canadensis et un

siècle plus tard pour S. gigantea. Le solidage du Canada serait la plus ancienne plante d’Amérique

du  Nord  introduite  dans  les  jardins  européens  (Vuillemenot,  2015).  Ces  deux  espèces  ont  été

cultivées  dans  les  jardins  botaniques  et  distribuées  dans  les  pépinières  du  fait  de  leurs  attraits

esthétiques et des facilités de culture (Leblay & Marco, 2010a ; Leblay & Marco, 2010b). Cela

conduit, encore aujourd'hui, à la diffusion à grande échelle de ces espèces et donc à favoriser leur

invasion sur le continent européen. En effet, les solidages s'échappent des parcs et jardins, par la

dispersion  des  semences,  pour  s’installer  dans  des  zones  plus  naturelles,  comme  des  lisières

forestières  et  berges  des  cours  d’eau,  ou  dans  des  zones  favorables  à  proximité  des  points

d’introduction, comme des friches et des terrains vagues (Lévy et al., 2015). De plus, leur présence

dans les milieux naturels a également été favorisée par des plantations directes pour l’apiculture

(Vuillemenot, 2015). Les inflorescences sont très attractives pour les pollinisateurs en raison de la 
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Figure 5 : Répartition géographique des solidages américains en France, les données sont issues des

données des Conservatoires Botaniques Nationaux (Source : Siflore).                                          

Figure 6 :  Photographies montrant les différences observables aux niveaux des tiges du solidage

glabre (ou solidage géant,  S. gigantea)  et  du solidage du Canada (S. canadensis) (Vuillemenot,

2015).
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couleur jaune vif des fleurs et de la production de grandes quantités de pollens et de nectars (Leblay

& Marco, 2010b). D'autre part, S. canadensis possède des propriétés intéressantes pour la médecine,

cette espèce était utilisée anciennement en phytothérapie comme antiphlogistique, pour résorber un

œdème, et dans les pathologies urologiques (Leblay & Marco, 2010a). De nos jours, cette plante est

utilisée dans la médecine populaire sous forme de tisane, de gélule et d'huile essentielle.

Ces deux espèces sont très répandues dans toute l'Europe et sont présentes quasiment sur

l’ensemble du territoire français (fig. 5). C’est à partir de la seconde moitié du XXème siècle que la

phase de colonisation devint plus intense (Jakobs et al., 2004). Les deux espèces de solidages sont

très largement présentes dans l’ensemble du Nord-Ouest de la France.  Ainsi,  ils  sont fortement

représentés  dans  l'estuaire  de  la  Seine  (Lévy  et  al.,  2015).  De nombreux  foyers  sont  présents

notamment autour du Pont de Normandie (Siccard, 2015).

1.2. Description et biologie des espèces

Les deux solidages américains sont des espèces vivaces rhizomateuses, de 50 cm à 1 m de

hauteur. Les inflorescences, des panicules très étalées de forme pyramidale de couleur jaune, se

développent dès la fin du mois de juillet jusqu'en octobre. Ils peuvent être confondu avec le solidage

verge-d’or, Solidago virgaurea, une espèce indigène qui pousse sur les talus et les pelouses sèches.

Il possède des capitules disposés en panicule lâche de forme ovoïde-cylindrique, moins nombreux et

plus  grands que ceux des  deux solidages  américains  (Lévy  et  al.,  2015).  Ces  deux espèces  de

solidages sont différenciables à l’œil nu au niveau de la couleur de la tige. En effet,  S. gigantea

dispose d’une tige recouverte de pruine, une couche cireuse et légèrement poudreuse, et quasiment

glabre, c'est à dire dépourvue de poils, souvent teintée de rouge, alors que la tige de S. canadensis

est nettement velue, le plus souvent de couleur vert-jaunâtre (fig. 6) (Vuillemenot, 2015). L'appareil

racinaire émet de nombreuses tiges souterraines superficielles, les rhizomes, servant à l’expansion

latérale  de  la  plante  et  au  stockage  des  réserves  sous  forme  d’inuline  (polymères  solubles  de

fructose) (Vuillemenot, 2015 ; Houston & Burrell, 1948). En effet, dans des conditions favorables et

après la floraison, les rhizomes se fragmentent facilement et s'enracinent, permettant la reproduction

végétative (Jakobs et al., 2004). Ce mode de propagation clonale est responsable de la création de

massifs  monospécifiques  et  denses  de solidages  sur  de petites  distances  (Chapuis-Lardy  et  al.,

2006). De plus, ces tiges souterraines facilement cassantes permettent, en cas de perturbation du sol,

de donner tout de même naissance à de nouveaux individus (Vuillemenot, 2015). Les solidages ont

également  recours  à  la  reproduction  sexuée.  Cela  leur  permet  de  s'établir  sur  de  plus  grandes

distances avec la production d’un grand nombre de fruits (jusqu’à 19 000 graines/individu/an) qui

sont disséminés par anémochorie, c'est-à-dire grâce à l'action du vent (Lévy et al., 2015). Les 
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a) Eurosta solidaginis, Diptère (© David Kleiman ) 

b) Trirhabda virgata, Coléoptère (© Jocelyn Dubé)

Figure 7 : Photographies de deux insectes herbivores pouvant attaquer les solidages américains; 

a) Eurosta solidaginis, mouche de la galle de la verge d'or; b) Trirhabda virgata, chrysomèle rayée

de la verge d'or.
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akènes sont munis de pappus, une petite touffe de soie,  facilitant ainsi  la dispersion (Leblay &

Marco,  2010a).  Les  animaux  facilitent  aussi  leur  dispersion  sur  de  longues  distances  par

endozoochorie  (Leblay & Marco, 2010a).  Ces graines ont  un pouvoir de germination de faible

durée, 2 à 3 ans, mais elles présentent un fort taux de germination, de 70 à 90% selon le type de

milieu (Vuillemenot, 2015 ; Gelmini, 2007). Par conséquent, celles-ci peuvent rester 2 ans, dans le

sol, avant de germer afin d’attendre des conditions optimales (Lévy et al., 2015).

Au vu de l'efficacité de la multiplication végétative et de la reproduction sexuée, si aucune

action de lutte contre ces espèces n'est faite, elles peuvent devenir rapidement un problème pour le

maintien de la biodiversité.  De plus, S. gigantea présente une reproduction végétative plus efficace

que  S. canadensis, il émet un nombre plus important de rhizomes (Weber & Jakobs, 2005). Par

conséquent, la présence de S. gigantea dans les Marais de la Côte de Nacre orientale pourrait être

un foyer de contamination pour les milieux alentours.

1.3. Facteurs de facilitation de l'invasion

En Amérique du nord, les solidages sont présents uniquement dans des habitats humides tels

que des prairies humides, des marais calcaires ou aux bords de fleuves (Jakobs et al., 2004). En

Europe, l'aire de répartition écologique des solidages est plus grande dans la mesure où ils occupent

non seulement les zones humides mais aussi les milieux secs (Nagy  et al., 2020).  Les solidages

trouvent leur optimum de croissance dans les milieux ensoleillés plus ou moins riches en éléments

nutritifs (Vuillemenot, 2015). Ils tolèrent une large gamme de fertilité ainsi que de texture de sols.

Bien  que  ces  deux  espèces  soient  héliophiles,  elles  sont  capables  de  coloniser  des  secteurs

ombragés,  leur  permettant de s’établir  également dans des zones boisées  (Gervais & Gressette,

2015).

De  manière  générale,  les  plantes  envahissantes  sont  moins  affectées  par  des  ennemis

naturels dans les aires de répartition non natives que dans celles d'origine (Reinhart et al., 2003).

Ainsi dans leurs aires d’origine, les solidages sont attaqués par des insectes herbivores comme des

diptères responsables de galles, des pucerons et des coléoptères permettant de ce fait un contrôle de

la croissance et  de la densité des populations (fig. 7).  En revanche,  en Europe,  ils  ne sont pas

exposés  à  ces  herbivores.  De  ce  fait,  la  sensibilité  aux  herbivores  est  un  facteur  de  sélection

important dans les aires d'origine alors qu'il ne l'est pas dans les aires envahies (Jakobs et al., 2004).

Les  modifications  environnementales,  naturelles  ou  anthropiques,  sont  également  des

sources  de  facilitation  des  invasions  (Sarat  et  al.,  2015).  Un  grand  nombre  des  populations

européennes se développent dans des habitats perturbés tels que des berges, des friches ou des

fossés. Par conséquent l'envahissement par les solidages américains traduit bien souvent un mauvais
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état de conservation du milieu. Un abandon des pratiques de gestion agricole (pâture, fauche) ou un

assèchement important des zones humides sont des facteurs favorisant l'installation et l'invasion de

ces deux espèces (Gelmini, 2007). La présence du solidage géant dans les roselières des Marais de

la Côte de Nacre orientale est un bon exemple qui prouve que l'état de conservation du milieu est le

facteur  déterminant  de  l'invasion.  La  roselière  à  Solano  dulcamarae -  Phragmitetum australis,

caractérisée par la présence du phragmite commun et de la morelle douce-amère, apparaît comme

fortement dégradée par endroits,  dont certaines zones sont envahies.  Cette roselière présente un

mauvais état de conservation avec 15% de sa surface colonisés par  S. gigantea  témoignant d’un

assèchement du milieu (Bétremieux & Hélie, 2020).

Ainsi, les deux solidages colonisent une large gamme de milieux rudéralisés (bords de route,

friches, cultures abandonnées) mais également les zones humides (berges de cours d’eau, lisières,

mégaphorbiaies, prairies fraîches) ainsi que les pelouses calcicoles (Lévy et al., 2015). Le solidage

géant semble montrer un caractère envahissant encore plus prononcé que le solidage du Canada

(Lévy et al., 2015).

2. Impact sur la biodiversité

2.1. Impacts sur les communautés végétales indigènes

Du  fait  de  leur  pouvoir  végétatif  important,  les  solidages  américains  forment  des

peuplements monospécifiques de grandes tailles et denses impactant la flore indigène. Dans une

étude  de  2004,  Jakobs  et  son  équipe  ont  mis  en  évidence  qu'en  moyenne  les  populations

européennes de solidages sont quatre fois plus importantes que les populations américaines. En

effet, concernant la taille des populations, ils ont constaté une variation de 2 à 50 000 m² en Europe

et de 1,5 à 15 000 m² en Amérique du Nord. De ce fait, la formation de populations étendues est

responsable d'un appauvrissement de la diversité en espèces végétales en réduisant leurs habitats

disponibles (Lévy et al., 2015). L'invasion par S. gigantea entraîne une diminution de la richesse et

de la diversité spécifique dans les sites envahis (Hejda et al., 2009). En effet, Hejda et al. (2009) ont

relevé une réduction de 32,6% du nombre d'espèces dans des parcelles envahies par le solidage

géant par rapport à celles non envahies. Un indice de similarité moyen de Sørensen a été calculé

pour évaluer l'impact de l'invasion sur la composition des espèces. Cet indice mesure la similarité

entre deux échantillons, dans notre cas, il s'agit de la similarité des communautés végétales entre

une parcelle envahie et une parcelle non envahie. Dans cette étude, une similarité de 51% a été

trouvée,  prouvant  bien que le solidage géant  tend à  diminuer  la composition des communautés

végétales envahies. Des conclusions similaires sont observées concernant l'impact du solidage du

Canada (de Groot et al., 2007 ; Fenesi et al., 2015). De Groot et al. (2007) ont constaté que la 
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Figure 8 : Richesse spécifique de parcelles non envahies et de parcelles envahies par S. canadensis

dans le centre de la Slovénie ; des parcelles envahies et des parcelles témoins non envahies, de 20 m

sur 5 m chacune, ont été sélectionnées pour cette étude (d’après de Groot et al., 2007). (** signifie

qu'il y a une différence significative entre les résultats, P < 0.001).

Figure  9 :  Effet  de  la  concentration  d’exsudats  racinaires  de  S.  canadensis  sur  des  plantules

d’Arabidopsis thaliana (d’après Abhilasha et al., 2008). Les plantules ont été cultivées pendant 7

jours dans des plaques à 24 puits en présence de concentrations différentes d’exsudats racinaires de

S. canadensis. Les exsudats racinaires ont été obtenus à partir d'une culture en aéroponie. Ils ont été

purifiés, concentrés et repris dans du méthanol (MeOH), du MeOH (50 μL) a donc été ajouté aux

puits témoins. Les barres verticales indiquent les écarts types.

16



richesse en espèces végétales est significativement plus élevée dans les parcelles non envahies que

dans  les  parcelles  envahies  (fig.  8).  Fenesi  et  al. (2015)  se  sont  intéressés  à  l’impact  de S.

canadensis en prenant en compte la dynamique d'évolution de la végétation, c'est-à-dire qu'ils ont

étudié l'effet de cette espèce en fonction de l'âge des espèces végétales. Leurs résultats montrent que

l'invasion  réduit  la  richesse spécifique  indigène tout  au long de la  succession,  mais  un impact

négatif  plus  fort  s'observe  dans  les  anciennes  communautés  de  la  succession.  Par  conséquent,

l'introduction et l'envahissement de cette espèce détournent la trajectoire de la succession végétale.

 A cela  s'ajoute  la  hauteur  considérable des  solidages,  jusqu'à  2  m,  qui  suggère  que ces

espèces  peuvent  surpasser  la  végétation  indigène  en  raison  de  l'ombrage  qu’elles  provoquent

(Moron et al., 2009).

La propagation des solidages est aussi facilitée par l'émission de composés allélopathiques.

Abhilasha et al. (2008) ont récolté des exsudats racinaires de S. canadensis dans le but de démontrer

leurs  effets  allélopathiques,  c'est-à-dire  observer  si  les  substances  produites  influencent  la

germination, la croissance, la survie ou la reproduction d'un autre organisme. L’exsudation racinaire

correspond à la sécrétion,  par  la racine,  de composés organiques qui diffusent  dans le sol.  Les

exsudats ont été collectés à partir des racines de plantes de S. canadensis préalablement cultivées en

hydroponie dans une solution nutritive de Hoagland pendant 8 semaines,  puis filtrés sur papier

Whatman.  Des  semis  d'Arabidopsis  thaliana ont  été  traités  avec  la  solution  d’exsudats  à  cinq

concentrations différentes (0,25 ; 50 ; 250 et 500 μg/mL). Les exsudats racinaires montrent un effet

inhibiteur significatif sur la croissance d’A. thaliana (fig. 9). L'ampleur de l'inhibition augmente

avec  l'augmentation  de  la  concentration  de  l'extrait.  Des  résultats  sensiblement  similaires  sont

constatés aussi chez S. gigantea. Baličević et al. (2015) ont observé une réduction de la germination

et de la croissance des semis pour différentes cultures (carotte, orge et  coriandre) et  pour deux

espèces d'adventices Abutilon theophrasti et Amaranthus retroflexus. Ils ont obtenu ces résultats en

cultivant les espèces dans des boîtes de Pétri ou dans des pots de terre en présence d’un extrait de S.

gigantea.  Cet extrait  a été préparé en plaçant 100 g de biomasse sèche de parties aériennes de

solidage dans 1 L d'eau distillée à température ambiante pendant 24 h. Le mélange a été filtré à

travers un tissu de mousseline pour éliminer les débris et ensuite à travers du papier filtre. L'extrait

obtenu a été dilué avec de l'eau distillée pour donner des concentrations finales de 1, 5 et 10% (10 ;

50 et 100 g/L). La germination et la croissance des espèces testées diminuent proportionnellement à

l'augmentation de la concentration de l'extrait. Les solidages produisent et sécrètent des substances

qui  inhibent  la  germination  et  la  croissance  des  autres  espèces  en  modifiant  les  conditions

chimiques du sol (Lévy et al., 2015 ; Vuillemenot, 2015). Cette sécrétion empêche l'implantation de

nouvelles espèces et peut même entraîner la disparition de certaines d’entre elles. 
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Tableau I : Biomasse végétale aérienne, concentration et absorption de P sur des parcelles envahies

et non envahies par S. gigantea sur trois sites localisés en Belgique (moyennes avec écart-type entre

parenthèses, N = 6) (d’après  Chapuis-Lardy et al., 2006).  Le tissu végétal séché, correspondant

respectivement  à  la  végétation indigène ou à  S.  gigantea  sur  la  parcelle  non envahie et  sur  la

parcelle envahie, a été préparé pour l'analyse de P par calcination à 550 ° C pendant 5 h et par

digestion des cendres résultantes dans une solution de HCl.  (ns :  non significatif;  * :  différence

significative P < 0,05; ** : P < 0,01; *** : P < 0,001)
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2.2. Impact sur le fonctionnement des écosystèmes

L'invasion  par  les  solidages  américains  impacte  positivement  et/ou  négativement  le

fonctionnement de l’écosystème envahi.  De manière générale,  les EEE augmentent les réserves

présentes dans le sol et les flux de nutriments dans les écosystèmes envahis. La modification des

propriétés chimiques du sol due à l'invasion de ces deux espèces peut entraîner des changements

dans la composition végétale d'un habitat et peut contribuer à l'homogénéisation des écosystèmes

envahis (Dassonville et al., 2008).

S. gigantea serait  responsable d'une légère augmentation des concentrations en éléments

minéraux dans le sol mais cela aurait peu d'impact. Cependant, des concentrations plus élevées en

phosphore (P) ont été relevées dans des parcelles envahies (Vanderhoeven et al., 2006). Chapuis-

Lardy et  al.  (2006) ont  analysé  l'impact  de S.  gigantea sur  le  flux  de  phosphore  (P)  et  sa

biodisponibilité dans le sol sur trois sites en Belgique. Ils ont ainsi mis en évidence que S. gigantea

augmente le turnover du P dans les écosystèmes envahis. Le turnover désigne le renouvellement du

P dans le sol, cet élément est successivement incorporé par les plantes ou les microrganismes, puis

libérés.  Le  P  est  l'un  des  éléments  nutritifs  essentiels  nécessaires  pour  la  croissance  et  le

développement  des  végétaux.  La  minéralisation  de  la  matière  organique  du  sol  produit  du

phosphore minéral  soluble qui  sera ensuite  absorbé par  le  système racinaire  des  végétaux.  Les

parcelles envahies avaient généralement des concentrations plus élevées de P labile (P inorganique

et P organique). Cette augmentation s'expliquerait par une minéralisation plus importante dans les

sites envahis, comme le suggère l'augmentation de l'activité de l'enzyme phosphomonoestérase et la

libération de CO2 accrue dans le sol. Cette enzyme catalyse l'hydrolyse des monoesters organiques

de P en orthophosphate, une forme disponible pour les plantes. De plus,  S. gigantea produit 1,7 à

3,5 fois plus de biomasse aérienne et absorbe 1,7 à 2,1 fois plus de P que la végétation indigène

(Tableau I).  Par conséquent, le turnover du P de  S. gigantea est  plus important que celui de la

végétation indigène. Pour résumer, cette étude indique que S. gigantea modifie la disponibilité et la

dynamique du P dans les sols envahis. De plus, cette espèce améliore la dynamique de la matière

organique  (Koutika et  al.,  2007).  Grâce  à  un apport  de litières  plus  important  que les  espèces

indigènes, S. gigantea augmente la minéralisation du carbone (C) dans le sol.

Concernant  S. canadensis,  des résultats différents ont été trouvés mais ils mettent tout de

même en évidence des modifications des propriétés physico-chimiques de la rhizosphère dans les

sites envahis. Zhang et al. (2009a) ont relevé une diminution de la teneur en nitrate, en azote (N) et

en P dans les sols envahis, et une augmentation importante du C organique du sol, de la teneur en

ammonium et du pH. Cette diminution peut être due à une absorption compétitive du nitrate et du P

disponible entre S. canadensis et les espèces végétales indigènes. De plus, Zhang et al. (2009a) ont 

19



Figure 10 : Respiration microbienne (SBR et SIR) en fonction du type de parcelles (d’après Zhang

et al., 2009a). Des lettres différentes indiquent une différence significative. L’étude a été menée sur

5 sites en Chine orientale. Pour chaque site, 3 parcelles envahies de 5m² à 10m² : Ecot1 (parcelle

écotone 1, avec 3 tiges de  S. canadensis  /  m2), Ecot2 (parcelle écotone 2, avec 10 tiges de  S.

canadensis / m2), et Exot (monoculture de S. canadensis). Une parcelle Nat (natif) : non envahie.

Chaque parcelle a été reproduite à 5 reprises dans chaque site d’étude. (SBR : respiration basale

microbienne ; SIR : respiration induite par le substrat)
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constaté que l'invasion conduit à une augmentation de la biomasse microbienne, de l’activité et de

la  diversité  fonctionnelle,  ce  qui,  par  conséquent,  facilite  le  cycle  du C dans les  sols des sites

envahis. En effet, dans l'étude, la respiration basale microbienne (SBR) et la respiration induite par

le substrat (SIR) augmentent de manière significative dans les sites envahis par rapport au site non

envahis (fig.  10).  En modifiant les propriétés physico-chimique du sol, qui devient alors moins

favorable, S. canadensis limite l'établissement de plantes indigènes et la capacité de ces espèces à le

concurrencer.

Dans une autre étude, Zhang et al. (2009b) ont mis en évidence que S. canadensis  exerce

aussi  un effet  allélopathique  sur  la  communauté  d’agents  pathogènes  présents  dans  le  sol.  Des

extraits racinaires de S. canadensis ont supprimé de manière significative la croissance et l'activité

pathogène de deux agents pathogènes, Pythium ultimum et Rhizoctonia solani, sous culture en boîte

de Pétri et sous culture sur sable. Dans l'étude, une variété de tomate sensible à ces pathogènes a été

utilisée et cultivée sur sable. Les extraits racinaires et les agents pathogènes augmentent la mortalité

des semis de tomate quand les uns ou les autres sont ajoutés à la culture. En présence des deux

pathogènes et des extraits racinaires, le taux de mortalité des semis de tomate est diminué. Cela

prouve bien que S. canadensis exerce des effets allélopathiques sur ces agents pathogènes, ce qui

profite dans ce cas aux plants de tomates.

2.3. Impacts sur les espèces d'insectes indigènes

Bien que ces plantes soient très attractives pour certaines espèces d’insectes pollinisateurs,

une forte densité de solidages semble malgré tout être défavorable à la diversité et à l’abondance de

plusieurs  groupes  d’insectes  (Vuillemenot,  2015).  Les  solidages  remplacent  les  plantes  à  fleurs

indigènes ce qui entraîne une simplification des relations trophiques pour de nombreuses espèces de

pollinisateurs (Moron et al., 2009). Les solidages affectent négativement l'abondance et la diversité

des abeilles sauvages, tandis qu'un plus grand nombre d'abeilles domestiques est recensé dans les

sites envahis. De la même manière, les syrphes sont fortement et négativement impactés par les

solidages qu’ils soient en période de non-floraison ou de floraison (Moron et al., 2009). De Groot et

son équipe (2009) se sont intéressés à l'impact de  S. canadensis sur la richesse spécifique et la

diversité des papillons et des carabidés. Pour cela, ils ont sélectionné des parcelles dominées par S.

canadensis avec une couverture végétale comprise entre 95% et 100% et des parcelles témoins, sur

lesquelles l’espèce n'est pas présente. Les deux groupes de parcelles sont gérées de la même façon

et présentent le même type de sol. Ces parcelles sont comparées entre elles pour évaluer l'impact de

l’invasion. Ils ont ainsi mis en évidence que l’abondance et la richesse spécifique des papillons sont

constamment et négativement affectés par la présence de S. canadensis. Concernant les carabidés, 
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Figure 11 : Effets de l'invasion par S. canadensis sur trois groupes d'espèces d'insectes (moyenne ±

se) (d’après de Groot et al., 2007). (a) Richesse spécifique, (b) Abondance et (c) Indice de diversité

de Shannon Wiener. En mai, juillet et août, chaque parcelle (20 m sur 5 m) a fait l’objet d’un relevé

de 20 minutes. Le nombre de papillons correspond à ceux qui se sont posés sur des fleurs, les

syrphes  ont  été  capturés  et  emmenés au  laboratoire  pour  identification et  les  carabidés  ont  été

comptés au moyen de pièges constitués de de gobelets en plastique d'un diamètre de 7 cm.

Barres blanches : parcelles non envahies. Barres noires : parcelles envahies. 

* P <0,05, ** P <0,001, ce qui signifie qu'il y a une différence significative entre les résultats.
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seule l'abondance est impactée, elle est plus faible dans les sites envahis (fig. 11). Fenesi  et al.

(2015) se sont intéressés à l’impact de  S. canadensis sur les communautés de pollinisateurs en

prenant en compte la succession. Ainsi plusieurs paramètres ont été étudiés : l'abondance de chaque

groupe de pollinisateurs (bourdons, abeilles solitaires, abeilles mellifères et syrphes), la richesse en

espèces et le nombre de fleurs visitées autres que S. canadensis. Leur étude montre que l’invasion a

un  effet  négatif  sur  l'abondance  des  abeilles  quelque  soit  le  stade  de  la  végétation  dans  la

succession. Concernant le nombre de visites, les fleurs indigènes sont moins fréquentées par les

pollinisateurs en raison de la présence de S. canadensis.

3. Gestion de l'invasion

3.1. Retours d’expériences

Au vu des problèmes induits par les solidages américains, il est nécessaire de les gérer afin

de réduire leurs impacts. Dans l'estuaire de la Seine (76), depuis 2009, des opérations de gestion

sont menées contre S. gigantea sur un site géré par la Maison de l'Estuaire et appartenant au Grand

Port Maritime du Havre. Il y a sur ce site, la seule station de Normandie de Liparis  de Loesel

(Liparis loeselii), espèce classée en danger critique pour le territoire de l’ex Haute-Normandie qui

est envahie par S. gigantea (Siccard, 2015). Un arrachage manuel et une fauche hippo-tractée ont

été mis en place de façon annuelle. Les résultats sont positifs dans la mesure où il ne reste que des

plantules et plus d'individus de grande taille (Siccard, 2015).

Le CEN Centre-Val de Loire intervient dans la gestion de S. canadensis sur les prairies

humides des Chènevières à Déols, dans le département de l'Indre (36). Le site a été rapidement

colonisé suite à des dépôts de déchets provenant des jardins maraîchers. Les chevaux camarguais

qui pâturent le site, ne consomment pas cette espèce, facilitant ainsi sa colonisation. En 2000,  S.

canadensis avait envahi une superficie totale de 2 ha. Dans le cadre de deux plans de gestion, 2003-

2010 puis 2010-2017, le CEN a mis en place plusieurs actions pour faire régresser l'invasion, mais

aussi pour permettre une restauration des prairies marécageuses et ourlets herbacés, ainsi que la

conservation  des  espèces  remarquables  liées  à  ces  habitats.  Il  a  entrepris  un  broyage  sans

exportation couplé à une submersion du site grâce à l'installation de seuils permettant de prolonger

la période d'inondation des prairies (Chorein, 2015). En effet, l'inondation des rhizomes du solidage

entraîne leur pourriture et conduit donc à la mort de la plante. Une immersion d'au moins 21-23

jours consécutifs suffit à faire pourrir les racines  (Gelmini, 2007). En 2010, le nouveau plan de

gestion propose d’intensifier la fauche en ajoutant un passage manuel après le broyeur pour éliminer

les pieds de solidage résistants. De plus, le CEN réalise un suivi annuel de l'état d'invasion du

solidage sur le site. Des résultats encourageants ont été obtenus. En effet, de 2002 à 2014, la 
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Figure  12 : Evolution  spatiale  de  2002  à  2014  de  S.  canadensis sur  les  Prairies  humides  des

Chènevières à Déols (36)  (Chorein, 2015). Des travaux de pose d’une bonde et de seuils sur le

réseau de fossés ont été réalisé en 2007 pour augmenter la période d’inondation du site.

Figure 13 : Evolution des surfaces (en %) occupées par les milieux entre 2002 et 2019 sur le site le

Val d’Herry (18) (Villemey, 2019). Ces résultats ont été obtenus grâce à des relevés de terrain de

2002 à 2008 et par traitement des images obtenues par un drone en 2018 et 2019. Aucun relevé n’a

été effectué entre 2008 et 2018.
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superficie envahie a diminué de 72 % (fig. 12) (Chorein, 2015). Les régressions les plus importantes

du solidage ont lieu les années d’inondations les plus fortes. Le dernier suivi en 2018 est tout aussi

prometteur. Une régression d'environ 30% est observable entre 2014 et 2018 (Villemey, com. pers.).

Le CEN Centre-Val de Loire intervient aussi sur le site le Val d’Herry (18), situé dans la

Réserve  Naturelle  Nationale  du Val  de  Loire.  Ce site  est  constitué  d’une mosaïque  de milieux

alluviaux, comme des pelouses sur sable, des zones humides, des ripisylves.  S. gigantea envahit

fortement une prairie sableuse et joue le rôle de foyer source contribuant à la propagation de cette

espèce sur d'autres sites le long de la Loire. Des opérations de gestion sont entreprises depuis 2012.

Cette prairie est entretenue par un broyage du solidage avant floraison et par un pâturage ovin léger.

Environ 300 brebis pâturent de quelques semaines à quelques mois sur le site depuis 2013. Les

suivis réalisés sur le site, par des quadrats de 10 m de rayon, montre que cette gestion semble faire

régresser la densité des formations à solidage. Mais à l’échelle du site, les surfaces occupées par le

solidage sont comparables entre 2008 et 2018 (fig. 13). En 2019, le solidage a beaucoup régressé,

c’est  peut-être  le  résultat  d’opérations  de  gestion  adaptées  mais  aussi  de  l’année  climatique

exceptionnelle, un été très chaud et sec, qui a limité le développement de l’espèce. La poursuite de

la gestion et d’un suivi cartographique de l’ensemble du site permettra d’observer l’évolution à long

terme de la surface occupée par le solidage (Villemey, 2019).

Sur la Lande tourbeuse des Oignons, dans le département de l'Ain (01), une bâche a été

appliquée sur 1000 m² sur la zone envahie juste après une fauche. Cette bâche noire, de type bâche

agricole classique, a été utilisée et retirée au bout de 2 ans. L’objectif est de priver le sol de lumière

qui est indispensable à la croissance de la plante et ainsi d’inhiber le développement du solidage.

Cependant, sur ce site, cette méthode n'a pas permis la suppression du solidage dans la mesure où la

bâche employée n'a pas bien résisté aux piétinements du gibier et aux intempéries (Gelmini, 2007).

L'utilisation d'un autre textile plus résistant pourrait être une solution. Le bâchage peut être une

solution mais à envisager seulement sur des petites taches ou sur un peuplement monospécifique de

solidage pour ainsi limiter l’impact sur la flore indigène (Grandadam, com. pers.).

L’arrachage manuel est le moyen le plus utilisé pour les plantes produisant des rhizomes.

L’utilisation de cette méthode se prête bien aux solidages quand l’invasion est restreinte à de petites

taches. Dans la Réserve Naturelle Nationale de l’Etang Saint-Ladre à Boves (80), les deux espèces

de solidages étaient présentes et ont fait l’objet de travaux d’arrachage en 1998 avec des résultats

qui  se  sont  montrés  très  concluants.  En  effet,  les  taches  naissantes  ont  été  éradiquées,  aucune

présence de ces espèces n’a été signalée sur le site depuis cette année là (Meire & Rivière, 2011).

Des résultats similaires ont été observés dans le Grand Marais de la Queue à Blangy-Tronville (80)

où S. gigantea n’a pas été revu depuis l’arrachage de quelques pieds en 2003 (Dufour & Maillier, 
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2007).  Sur des pelouses calcicoles,  le  Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA) a aussi  réussi  à

éradiquer le solidage grâce à l’arrachage manuel. Les taches avaient été rapidement détectées, ce

qui a permis d’intervenir rapidement et d’empêcher que l’espèce se propage.

L'étrépage a été testé sur la Tourbière de Broues (01). Cette opération consiste à éliminer la

litière en récupérant la couche superficielle du sol, celle qui contient les graines et les rhizomes de

solidage (Roger et al., 2012). Sur des placettes de 1 m², 5 cm de litière sont enlevés pour déterrer les

rhizomes,  couplé  à  un  arrachage  manuel  pendant  3  ans.  Au  bout  de  4  ans,  le  solidage  a

complètement disparu du site (Gelmini, 2007). Cependant, l’étrépage ne peut être réalisé que sur

une petite surface et seulement là où la profondeur des rhizomes n’est pas trop importante. En effet,

le  risque  est  de  creuser  trop  en  profondeur  et  de  prélever  une  grande  partie  de  la  banque  de

semences, ce qui n’est pas le but recherché. De plus, cette méthode reste très perturbante pour le

milieu et la mise à nu du sol peut favoriser une nouvelle implantation du solidage (Gelmini, 2007).

Pour la Tourbière des Broues et le Marais de Vaux (01), le pâturage, par des bovins ou des

équins,  a  permis  de  réduire  les  densités  de  solidages  (Gelmini,  2007).  Les  animaux  ont  une

appétence moyenne pour le solidage et  préfèrent les pousses jeunes d’une dizaine de cm. Leur

consommation  à  un  stade  jeune  empêche  leur  floraison,  donc  la  production  de  graines  et  la

dissémination de celles-ci. Il est donc important d’installer les animaux tôt dans la saison sur le site.

Le  piétinement  est  aussi  responsable  de  la  régression  de  l'invasion,  les  rhizomes  y  étant  très

sensibles. En les détruisant, le pâturage empêche ainsi la reproduction végétative. Le CSA applique

cette gestion sur un de leurs sites. Des vaches Galloway pâturent pendant 1 mois à partir de fin

avril-début mai. Le chargement sur le site est important, l’objectif de ce pâturage est d’avoir un réel

impact  sur  S.  gigantea.  Cette  gestion  est  très  efficace,  il  ne reste  plus  que quelques  taches  de

solidage mais le site présente des traces de surpâturage. Leur chargée d’études scientifiques, Laura

Grandadam, précise qu’il est nécessaire de faire un compromis sachant que le surpâturage permet

de lutter efficacement contre cette espèce. Une question demeure : est-ce que le solidage reviendra

si le chargement diminue ?

Sur un autre site, une tourbière envahie sur un tiers de sa surface, le CSA a décidé de ne pas

intervenir sur la partie sud du site fortement envahie. L’objectif est de laisser le milieu évoluer

librement,  avec l’espoir  que la  saulaie  prendra le  pas  sur le  solidage.  Dans la  partie  nord,  des

chantiers  natures  sont organisés  pour arracher  les  quelques  taches  de solidages  et  permettre  de

bloquer la colonisation de l’espèce sur l’ensemble du site.
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3.2. Propositions de gestion

La restauration hydraulique des Marais de la Côte de Nacre orientale devrait permettre de

stopper l’envahissement de la roselière par le solidage. En effet, le solidage s’installe régulièrement

là  où le  niveau d'eau baisse,  où les  marais  s'assèchent  et  se  déstabilisent.  Ainsi  la  restauration

hydraulique du milieu devrait permettre de faire régresser l'invasion, les retours d'expériences sont

assez  concluants  sur  cette  pratique.  De  plus,  l'augmentation  du  niveau  de  l’eau  favorisera  les

espèces indigènes, notamment les roseaux, par rapport aux solidages. Pour rehausser le niveau de la

nappe phréatique, il est possible d'intervenir en installant des ouvrages de correction comme des

vannes sur les cours d'eau. Dans le cas de la remise en eau d'un marais, la déviation d'un cours d'eau

ou d'une source est réalisable, mais il est essentiel de contrôler en amont l'origine et la qualité des

eaux utilisées (Lopez-Pinot et al., 2010). Néanmoins, il peut rester quelques individus isolés sur le

site. Il est donc nécessaire de compléter cette restauration.

En plus de ce rétablissement,  la fauche est  une opération qui peut être employée.  Il est

préconisé de pratiquer deux fauches par an, entre fin mai et fin juin pour la première et à partir de

mi-août  pour  la  seconde.  L’objectif  est  de  faire  régresser  les  populations  de  solidage  dans  un

premier temps, puis après plusieurs années, l'espèce finira par s'épuiser et disparaître (Lévy et al.,

2015). Cependant, la roselière envahie présente de forts enjeux ornithologiques. La période d’avril à

mi-juillet  est  précisément  la  période  de  nidification  de  nombreux  d’espèces  d’oiseaux  dont  le

Busard des roseaux (Circus aeruginosus) qui niche de mars à mai dans les roselières (Bétremieux &

Hélie, 2020). Pour certaines espèces, il est possible d’observer des jeunes au nid jusqu’à début août.

Dans ce cas, une seule fauche vers la mi-août est possible, après la période de nidification. Elle sera

ainsi  réalisée  pendant  ou  juste  avant  la  floraison,  avant  la  maturité  des  graines,  permettant

d’empêcher  la  colonisation du solidage et  donc stabiliser  l’invasion (Leblay & Marco,  2010b).

Concernant  le  devenir  des  résidus  de  fauche,  l’exportation  n’est  pas  forcément  nécessaire.

L’ensemble des produits peut être laissé sur le site, les résidus se décomposant très rapidement en 2

ou 3 semaines (Crassous & Karas, 2007). Par conséquent, la fauche combinée à une restauration

hydraulique  pourraient  être  envisageable  pour  les  Marais  de  la  Côte  de  Nacre  orientale.  Ceci

permettrait la régression ou voire même la disparition de S. gigantea, ainsi que la restauration de la

roselière  caractérisée  par  l'association  du Solano  dulcamarae-phragmitetum  australis.  Cette

végétation se développe sur des substrats méso-eutrophes à eutrophes avec une inondation qui doit

être supérieure à 6 mois cumulés par année (Bétremieux & Hélie, 2020). 

Au vu de la grande surface colonisée par le solidage géant, l'arrachage manuel et le bâchage

ne  sont  pas  vraiment  envisageables  pour  l’instant.  Cependant,  ils  peuvent  compléter  une  autre

opération, lorsque l'étendue de S. gigantea aura diminué et qu’il ne restera plus que quelques taches.
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Figure 14 : Photographies des 4 espèces de vergerettes exotiques présentes en France.  Erigeron

bonariensis L., 1753 (en haut à gauche) (© C. Pineau) et Erigeron canadensis  L., 1753 (en haut à

droite) (©S. Filoche), Erigeron floribundus (Kunth) Sch.Bip., 1865 (en bas à gauche) (© Tinguy H.)

et Erigeron sumatrensis Retz., 1810 (en bas à droite) (© Homrani Bakali A.).
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Dans ce cas, l’arrachage manuel doit être mené vers le mois de juillet, avec un deuxième passage

possible dans la même saison. L’'arrachage manuel demande une certaine discipline, le rhizome

étant très cassant, il doit être arraché doucement pour ne pas être fractionné et donner naissance à de

nouveaux pieds de solidage (Roger et al., 2012). Couvrir le sol avec du géotextile ou de la bâche

épaisse et opaque peut aussi être envisagée sur de petites zones. Avant le bâchage, une fauche vers

le mois de mars ou avril, quand les pousses de solidages sont jeunes, doit être réalisée. Puis la zone

fauchée doit être immédiatement recouverte par une bâche noire épaisse imperméable au rayon UV.

La bâche pourra être retirée en octobre ou novembre selon les conditions climatiques. Des semences

d'espèces indigènes peuvent ensuite être semées sur les zones nues. Ainsi, les semis relanceront la

dynamique naturelle de colonisation d'espèces indigènes (Gelmini, 2007).

Le pâturage a fait ses preuves sur plusieurs sites mais n’est pas vraiment compatible avec le

maintien d’une roselière dense. Toutefois, cette opération peut être expérimentée sur une parcelle.

Le pâturage contribue à la création d’une mosaïque d’habitat favorable à la biodiversité et freine

l’évolution  du  milieu  vers  des  stades  boisés.  Pour  limiter  l’impact  sur  l’avifaune,  un  pâturage

extensif serait préférable. Pour compléter, une fauche peut être couplée à cette opération. La fauche

diminue la densité des populations de solidage et le pâturage accentue cet effet (Gelmini, 2007).

Toutefois, la meilleure méthode reste la prévention et la sensibilisation. De ce fait,  il  est

nécessaire d'informer le public sur les espèces potentiellement envahissantes, leurs impacts et les

risques  que  représentent  ces  espèces  sur  la  biodiversité,  l'économie  et  la  santé.  En  plus  de  la

prévention,  la  détection  d'un  nouveau foyer  de  colonisation  est  indispensable  pour  intervenir  à

temps.  La  réalisation  d'inventaires  par  des  spécialistes  est  donc  nécessaire  pour  connaître  la

répartition  des  espèces  invasives  sur  un  territoire.  De  plus,  les  programmes  de  sciences

participatives sont des modes de surveillances particulièrement efficaces pour détecter ou suivre une

EEE (https://inpn.mnhn.fr/).

3.3. Comparaison avec les vergerettes exotiques et les asters américains

Les  vergerettes  exotiques  et  les  asters  américains  sont  des  Astéracées  originaires

d’Amérique, atteignant 0,30 à 1,20 m de haut (Hudin  et al., 2018). Ces espèces peuvent devenir

envahissantes dans certains milieux et sont très largement distribuées à l’échelle du territoire. En

France, quatre espèces de vergerettes sont présentes :  Erigeron bonariensis, Erigeron canadensis,

Erigeron  floribundus  et  Erigeron  sumatrensis  (fig.  14).  Ce  sont  des  espèces  pionnières  et

opportunistes mais elles ne supportent pas la concurrence d’une végétation dense (Hudin  et al.,

2018). Dans les milieux naturels, les vergerettes ont un impact faible, elles sont moins invasives que

les solidages et ne posent pas autant de problèmes. Les asters peuvent former rapidement, grâce à
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Figure 15 : Photographies des 2 espèces d’asters américains présentant une priorité de gestion en

Normandie.  Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 (à gauche) (© H. Tinguy)  et

Symphyotrichum x salignum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 (à droite) (©L. Roubaudi).
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leurs longs rhizomes, des peuplements monospécifiques denses qui concurrencent la flore indigène.

Ils présentent un caractère envahissant sensiblement similaire aux solidages. En France, six espèces

d’asters peuvent poser problème dont deux qui présentent une priorité de gestion en Normandie :

Symphyotrichum lanceolatum  classé  en  priorité  2  et Symphyotrichum x  salignum  en  priorité  3

(Douville & Waymel, 2019) (fig. 15). Pour les espèces de priorité 3, la mise en place d’action n’est

pas prioritaire dans l’absolu. Les vergerettes et les asters américains sont parfois confondus avec les

solidages américains, notamment à l’état végétatif (Lévy  et al., 2015). Ces espèces fleurissent de

juillet à octobre comme les solidages. Elles colonisent aussi sensiblement les mêmes sites : milieux

humides  plus  ou  moins  perturbés,  berges  des  rivières,  marais,  friches,  digues,  bords  de  route,

prairies  humides  (Hudin  et  al.,  2018).  En  Normandie,  la  vergerette  du  Canada  (Erigeron

canadensis)  est  signalée  dans  les  pelouses  et  les  dépressions  humides  des  milieux  dunaires

(http://especes-exotiques-envahissantes.fr/). De plus, pour rappel, cette espèce est présente sur le

site des Marais de la Côte de Nacre orientale.

La stratégie de gestion à adopter face à ces plantes exotiques est similaire à celle entreprise

contre les solidages, surtout concernant les asters américains. La fauche, l’arrachage manuel, le

bâchage sont ainsi aussi envisageables pour réduire l’invasion (Lévy et al., 2015). Pour la fauche,

deux interventions sont conseillées comme pour les solidages, une seule fauche ne fait que stabiliser

la progression de la plante alors que deux fauches permettent de la faire régresser (UICN France,

2015). La fauche combinée à de l’arrachage sont les deux méthodes de gestion les plus pratiquées.

Elles doivent être répétées régulièrement et pendant plusieurs années. Il est donc tout à fait possible

de réaliser  en même temps sur un même site,  une opération contre  les  solidages  et  contre  ces

espèces.  Ainsi,  le  CEN  de  Normandie  peut  entreprendre  une  fauche  de  S.  gigantea et  de  la

vergerette du Canada au même moment. La restauration d’un milieu est une très bonne solution

pour faire régresser la vergerette naturellement, d’après Laura Grandadam.

Conclusion / Discussion

Le succès d’une invasion est dû à la combinaison de caractères propres à l’espèce introduite,

aux  composantes  environnementales  plus  ou  moins  favorables  de  l’écosystème  colonisé  et  au

facteur hasard (Soubeyran, 2008). Les solidages américains présentent tous les atouts nécessaires

pour prospérer et coloniser de nouveaux territoires. Ces deux espèces se dispersent de manière très

efficace grâce à leur puissant système rhizomateux et par la dissémination des nombreuses graines.

En formant des peuplements denses, les solidages appauvrissent la richesse et la diversité floristique

des  sites  envahis.  L'émission  de  composés  allélopahiques  présente  un  fort  avantage  pour  la

colonisation de ces deux espèces en inhibant non seulement les plantes indigènes mais aussi les
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agents pathogènes du sol (Zhang et al., 2009b). Bien que la présence du solidage profite à certains

insectes  pollinisateurs,  leur  développement  important  semble  tout  de  même  défavorable  à  la

diversité et à l’abondance de plusieurs groupes d’insectes. Ainsi, la poursuite de la colonisation des

solidages peut alors constituer une menace sérieuse pour la biodiversité (de Groot et al., 2007). Au

fur  et  à  mesure,  les  solidages  américains  prennent  la  place  des  espèces  indigènes.  Les  zones

humides et les pelouses calcicoles sont les milieux les plus impactés négativement par les solidages

américains.

Il existe différentes techniques de lutte contre les solidages, celles-ci varient en fonction des

surfaces concernées, des conditions écologiques des lieux et des objectifs à atteindre, c'est-à-dire si

l'intention est de supprimer les solidages, réduire le niveau de présence ou simplement empêcher la

dispersion des graines. Il est plus facile de lutter contre des taches éparses et localisées de solidages

que contre un site entièrement envahi. De plus, avant de chercher à gérer  une espèce, il convient de

bien analyser l’état des milieux (Crassous & Karas, 2007). De ce fait, la restauration d’un milieu

dégradé  peut  suffire  à  faire  régresser  l’invasion.  Toutefois,  l'éradication  totale  des  solidages

américains n'est pas réaliste et la gestion doit être limitée à des zones spécifiques de préoccupation

écologique particulière (Weber & Jakobs, 2005). Il s’agit donc plus de contrôler ces espèces que de

les éradiquer, de mettre en place une stratégie plutôt préventive que curative. Par conséquent, il est

important de prévenir la colonisation de nouveaux milieux par les solidages. Il est essentiel d'éviter

les changements environnementaux brutaux, comme le drainage de zones humides, de pratiquer des

coupes à blanc par exemple. Il est important aussi d'arrêter de planter ces espèces végétales et de

contrôler les dépôts sauvages de déchets végétaux, qui peuvent être des sources de contamination

future  (Vuillemenot, 2015). Les solidages sont encore actuellement en vente en jardinerie et sur

internet.  Leur  commercialisation  n'est  toujours  pas  interdite,  de  même  pour  certains  asters

américains  (UICN  France,  2015).  Il  serait  donc  intéressant  de  sensibiliser  le  public  à  la

problématique des EEE, car  les acheteurs n’ont pas conscience de participer à la dispersion de ces

espèces. La meilleure solution serait que les pouvoirs publics se concentrent sur cette problématique

et interdisent la mise en vente de ces espèces.

Pour conclure, comme pour la plupart des EEE, il est essentiel de réaliser les actions de lutte

contre les solidages américains dans la durée, afin de ne pas perdre les bénéfices des opérations

menées et d'empêcher d’aggraver la situation. La régularité des opérations est primordiale dans la

gestion de ces deux espèces invasives (Chorein,  2015).  Une seule année sans intervention peut

suffire à faire perdre une partie de l’investissement accompli les deux années précédentes (Gervais

& Gressette, 2015). De manière générale, la régression du solidage est lente, il faudra plusieurs

années avant d’obtenir des résultats satisfaisants sur le site des Marais de la Côte de Nacre orientale.
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Résumé

Le  solidage  géant  ou  solidage  glabre,  Solidago  gigantea, et  le  solidage  du  Canada,  Solidago

canadensis,  deux  Astéracées  exotiques  originaires  d'Amérique  du  Nord,  sont  devenues

envahissantes lors de leur introduction en Europe vers le XVIIIème siècle. Les solidages colonisent

rapidement  les  milieux  rudéralisés  et  les  zones  humides,  grâce  à  la  production  de  graines  en

abondance  ou  à  l’émission  de  nombreuses  tiges  souterraines.  La  colonisation  conduit  à  des

peuplements  denses  et  monospécifiques.  Le  fort  succès  de  leur  invasion  cause  de  nombreux

problèmes écologiques pour les espèces indigènes et impacte le fonctionnement des écosystèmes.

Leur présence appauvrit la diversité floristique des sites envahis, modifie les conditions biotiques et

abiotiques du sol et diminue la richesse spécifique et l’abondance de plusieurs groupes d’insectes.

Ces deux espèces peuvent devenir à court ou à long terme un problème pour le maintien de la

biodiversité. Le solidage géant est particulièrement bien présent au sein des roselières des Marais de

la Côte de Nacre orientale (14). Une gestion adaptée, pour réduire l’invasion et son impact, est

indispensable  pour  préserver  la  biodiversité  présente.  Les  vergerettes  exotiques  et  les  asters

américains sont aussi des Astéracées envahissantes originaires d'Amérique qui peuvent être gérées

conjointement à ces espèces.

Mots-clés: Solidago gigantea, Solidago canadensis, espèce exotique, invasion biologique, gestion

Abstract 

The giant goldenrod,  Solidago gigantea, and the Canadian goldenrod,  Solidago canadensis, two

exotic Asteraceae native to North America, became invasive during their introduction into Europe

around  the  18th  century.  Goldenrods  quickly  colonize  ruderalized  environments  and  wetlands,

thanks  to  the  production  of  seeds  in  abundance  or  the  emission  of  many  underground  stems.

Colonization leads to dense and monospecific stands. The strong success of its invasion causes

many ecological  problems for  native  species  and impacts  the functioning of  ecosystems.  Their

presence depletes the richness and floristic diversity of the invaded sites, alters the biotic and abiotic

conditions of the soil, and decreases the diversity and abundance of several groups of insects. These

species can become in the short or long term a problem for the maintenance of biodiversity. Giant

goldenrod is particularly present in the reed beds of the Marais de la Côte de Nacre orientale (14).

Appropriate  management,  to  reduce  the  invasion  and  its  impact,  is  essential  to  preserve  the

biodiversity present on the site. Exotics fleabanes and American asters are also invasive Asteraceae

native to America can be managed associated with these species. 
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